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RÉUNION DES BUREAUX D’ÉTUDES
                                                                                                   Le 24/11/2022

Modifications des ICPE à Autorisation
                                                          L. COURAPIED
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Attention

La démonstration du caractère non substantiel n’est 
qu’un aspect du dossier de porter à connaissance, des 
justifications sur la maîtrise des enjeux et du respect de 
la réglementation doivent également être apportées.



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 3

Modification sur une ICPE

 Toute modification apportée à l’installation, à son mode d’utilisation ou à son voisinage entraînant un 
changement notable des éléments du dossier d’autorisation doit être portée à la connaissance du préfet avant 
sa réalisation

 Le préfet établit si cette modification est substantielle : nécessité d’une nouvelle procédure d’autorisation

Contenu de la note (uniquement pour les installations en situation régulière et hors antériorité)

 Présentation des procédures existantes

 Présentation de critères d’appréciation du caractère substantiel

 Abroge la circulaire du 14 mai 2012 et du 11 mai 2010

Principes de base et contenu de la note du 20 décembre 
2021
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Introduction de la notion de projet (mais on évite 
d’y être confronté pour le moment)

 Postérieur à 2016 et soumis à évaluation 
environnementale

 L’évaluation environnementale se fait à l’échelle 
du projet

 Les procédure d’autorisation sont distinctes 
(pour celles qui ne sont pas embarquées)

Note du 20/12/2021

Modification de l’AIOT (déjà autorisé), procédure nouvelle
nécessitant l’actualisation de l’étude d’impact 
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Modification d’un projet ou projet de modification
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Procédure dans le contexte de l’actualisation
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Projet de modification
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Modification d’une AIOT : 3 questions successives à se 
poser (on s’arrête si on répond « oui » à une question)

→ la modification :
● nécessite-t-elle une évaluation environnementale (EE) ?
● est-elle néanmoins substantielle si non soumise à EE?
● nécessite-t-elle une consultation du public ?
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 Si l’étape 1 n’a pas conduit à la nécessité d’une évaluation environnementale, examiner si la modification est 
quand même substantielle (critère 3 du R. 181-46 relatif à l’augmentation des dangers et inconvénients)

Modification d’AIOT dans une procédure autorisation
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